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Conséquences financières (développement continu de l’AI) en 2030.

Majorité 
CSSS-E, 

03.09.2019
Propositions de minorité

Groupe cible 1, 
enfants

Adaptation de la liste des infirmités 
congénitales et renforcement du 
pilotage et de la gestion des cas

15  

Égalité de traitement pour les 
indemnités journalières -75  

Besoin en personnel pour les 
prestations de conseil et de suivi 15  

Rentes évitées -15  

Autres mesures 27  

Besoin en personnel pour les 
prestations de conseil et de suivi 11  

Assouplissement de l’octroi des 
mesures de réinsertion 16  

Rentes évitées -21  

Autres mesures 1  

Optimisation de la couverture 
accidents 20  

Minorité I Kuprecht (art. 28, al. 2, …) -78 1)

Minorité II Rechsteiner (art. 28, al. 2, …) 0 2)

Kuprecht (art. 44, al. 5bis, P-LPGA) 0 3)

Rechsteiner (art. 22, al. 2, loi sur les fonds de compensation) -51 4)

Projet 3 de la 
révision 6b

Intégration des mesures du projet 3 
(frais de voyage, rentes pour enfant) 0  

OFAS, 04.09.2019

Sont indiquées à chaque fois les conséquences de la mesure proposée par rapport au régime actuel, en millions de francs (aux prix de 
2019), arrondies au million le plus proche. Dans la partie gauche du tableau figurent les chiffres correspondant aux décisions de la majorité 
de la CSSS-E ; dans la partie droite, les valeurs se référant aux diverses propositions de minorité.

1) Minorité I Kuprecht : système de rentes linéaire avec rente entière à partir de 80 %
2) Minorité II Rechsteiner : renonciation à tout système de rentes linéaire
3) Minorité Kuprecht : pas de procès-verbal ni d’enregistrement audio des entretiens effectués lors des expertises
4) Minorité Rechsteiner : reprise des intérêts de la dette de l’AI par la Confédération

Les calculs se basent sur les paramètres macroéconomiques du Conseil fédéral du 07.06.2019 et sur les estimations de l’AFC sur la TVA du 11.06.2019.

 Mesure

Groupe cible 3, 
assurés atteints 
dans leur santé 

psychique

Groupe cible 2, 
jeunes et jeunes 
adultes atteints 
dans leur santé 

psychique

Coordination et 
autres mesures Système de rentes linéaire 3  

Autres mesures 1  


